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3. Aucune disposition du présen article ne peut Gre iteiprté comme Ôbligeant unÉtat contractant à accorder aux résidents de l'autre État contractant les déductons
personnelles, abattements et réductions d'impôt cen fonction de la sitution ou des charges defamille qu'il accorde à ses propres résidents.

4. Les enterise d'un État. contractant, dont le capital est eni totalité ou en partie,directemnent ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l'autre Étatcontractant, ne sont soumises dans le premier État à aucue imposition ou obligation yrelative, qui est plus lourde que celles auxquelles son ou pourront être assujetties les autresentreprises similaires du premier État et dont le capital est eni totalité ou- en partie,directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieur résidents d'un État tiers.

5. Le terme "imposition" désigne, dans le présent article, les impôts visés par la prése:nte
Convention.

Article 25

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractent OU par les
deu Etts ontactntsentrainexit ou enU'runeront pour elle une imposition non conforme auxdispositions de la présente Convention, elle peut, idpnamn e eor rvsprldroit interne de ces États, adese à l'autorité compétente de l'État contractant dont elle estun résident ou, si so cas relève du paragraphe 1 de l'article 24, à celle de l'État contractantdont elle posède la nainltune demande écrite et motivée de révision de cetteimposition. Pour être recevable, ladite demande doit être présentée dans un délai de deux ansà comipter de la première niotification de la mesure qui entrahne une imposition non conformeaux dispositions de la Convention.

2. L'autorité coptnevisée au paragraphe 1 s'efforce, si la réclanmation lui paraîtfondée et si elle n'est pas elle-même eni mesure d'y apporter une solution satisfaisante, derésoudre le eus par voie d'accord amiable avec l'autorité compétente de l'autre Étatcontractant ai vue d'éviter une imposition non conforme à la Convention.

3. Un État çotrctnnagee pas la base imposable d'un résident de l'un ou l'autreÉtat cont aaeny icluant des éléments de revenu qui ont déjà été imposés dans l'autreÉtatconractntaprès l'expiration des délais prévus par sa législation nationale et, en toutcas, après l'expiratio de six am à daterde la fin de la période imposable au cours de laquelleles revenus en cause on été réalisés. Le présent paragraphe ne s'applique pas en cas de


